
NOTE

Paris, le 15 décembre 2017 – N° 145/H030

Objet : délégation pour l’attribution du label d’in térêt général et de qualité statistique.

L’attribution du label d’intérêt général et de qualité statistique aux enquêtes de la statistique
publique nécessite l’obtention, par le service producteur, de l’avis d’opportunité délivré par le Conseil
national de l’information statistique (Cnis) et de l’avis de conformité délivré par le Comité du label de la
statistique publique et signé de la Présidente de ce Comité.

Le décret du 20 mars 2009 modifié par le décret du 10 janvier 2013 stipule dans son article 1er :

Le Conseil national de l'information statistique donne son avis, notamment : […]

3° Sur le programme annuel d'enquêtes des services producteurs de la statistique publique et
ses modalités d'application, en délivrant un label d'intérêt général et de qualité statistique ;

L’arrêté du 2 mai 2013 relatif aux modalités d’organisation du Comité du label de la statistique
publique indique quant à lui :

En cas d’évaluation favorable du projet, l’avis de conformité donné à l’enquête par le comité du
label de la statistique publique et l’avis sur son caractère obligatoire sont transmis au président du
Conseil  national  de  l’information  statistique.  Celui-ci  peut  délivrer  un  label  d’intérêt  général  et  de
qualité statistique.

Afin  de  mettre  en  œuvre  de  façon  la  plus  efficace  possible  ces  deux  dispositions
réglementaires, je donne délégation à la Présidente du Comité du label de la statistique publique pour
attribuer  le  label  d’intérêt  général  et  de  qualité  statistique,  dès  lors  que  l’avis  de  conformité  est
accordé.
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